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   VISA D’IMMIGRATION  -  VACCINATIONS 

 

Une immunité contre certaines maladies est obligatoire pour l’obtention du visa 

d’immigration.   

Il est important de noter que les obligations varient selon l’âge. 

Les vaccinations obligatoires pour les enfants jusqu’à 18ans sont équivalents à ceux qui sont 

habituellement donnés en France mais incluent par obligation la vaccination contre 

l’hépatite B et la vaccination contre la varicelle chez les enfants n’ayant pas eu la maladie. 

En ce qui concerne les adultes de 19ans à 65ans, on doit avoir le vaccin DTPolioCoqueluche 

à jour (fait dans les 10 dernières années). En France ce vaccin est prescrit sous les noms 

REPEVAX, BOOSTRIX ou INFANRIX TETRA. Il faut bien noter que le vaccin DTPolio ou 

REVAXIS n’est pas suffisant car il ne contient pas le vaccin contre la coqueluche.  

Chaque personne née après 1957 doit montrer la preuve d’immunité contre LA ROUGEOLE,  

LA RUBEOLE et LES OREILLONS.   Les seules preuves acceptées sont un carnet de vaccination 

montrant que vous avez eu le vaccin  ROR ou MMRvax ou PRIORIX  ou si vous n’avez pas été 

vacciné contre ces maladies et pensez que vous avez déjà eu les maladies vous devez 

demander à votre médecin de vous donner une ordonnance pour faire une recherche 

sérologique de la présence ou non des anticorps témoignant ou non une ancienne immunité.  

Il y a normalement un délai d’une semaine pour obtenir les résultats de ces tests.  

Si vous vous présentez le jour de votre visite médicale sans la preuve d’immunité contre ces 

trois maladies votre dossier peut être retardé d’une semaine – le temps de demander les 

sérologies.  

Toute personne (après l’âge de 6 mois) doit faire le vaccin contre la GRIPPE en saison 

automne/hiver  (début octobre au fin janvier)  

Après 65 ans on demande uniquement que le DTPolio (REVAXIS) soit à jour et le vaccin 

contre la pneumonie (PNEUMO23) et le vaccin contre la grippe en hiver 
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